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ARTICLE 15

Vote

Définition de la majorité
(1) La majorité est constituée par la moitié plus une des déléga-

présentes et votant.
(2) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le

npte des voix nécessaires pour constituer la majorité.
(3) En cas d'égalité des voix, la proposition ou l'amendement

)nsidéré comme rejeté.
(4) Aux fins du présent règlement, est considérée comme «délé-

n présente et votant » toute délégation qui se prononce pour ou
e une proposition.

(5) Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote
miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer,
nt pas considérées comme absentes, en vue de la détermination
lorum, ni comme s'étant abstenues, pour l'application des dispo-
s du paragraphe 3 du présent article.

Majorité spéciale
En ce qui concerne l'admission des Membres de l'Union, la

rité nécessaire est fixée par l'article i de la Convention.

Plus de cinquante pour cent d'abstentions
Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre

uffrages exprimés (pour, contre, abstentions), l'examen de la
ion en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au cours de
lIe les abstentions n'entreront plus en ligne de compte.

Procédure de vote
(1) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5 ci-après, les procé-
de vote sont les suivantes:
a) à main levée, en règle générale,
b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas claire-

ment d'un vote selon la procédure précédente ou si une
délégation le demande.

(2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alpha-
le des noms en français des Membres représentés.


